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PROCÈS-VERBAL 

Assemblée générale ordinaire de l’AMCC 

Vendredi 28 juin 2024, à 17h30, Cloître de la Collégiale de 

Neuchâtel 

2000 Neuchâtel 

Présidente : Mme Geneviève Roulet 

Présent-e-s : Mmes et MM. Antoinette Béguin, Jacques Bujard, Daniel Burki, Nicole 

Burki, Claude Frey, Florence Grasset, Amélie Girard, Christiane Grossen, Roland 

Grossen, Stéphanie Guillod, Cécile Huber, Dana Howe, Marianne Knoepfler Kladny, 

Jean Martenet, Marilou Martenet, Susanne Nussbaum, Claire-Lise Pfister, Laurent 

Pfister, Etienne Quinche, Marie-Lise Quinche, Jacques Ramseyer, Marie-Andrée 

Rosselet, Jean-Denis Roulet, Odile Roulet, Muriel Zesiger Roulet 

Excusé-e-s : Mmes et MM. Thierry Béguin, Violaine Blétry de Montmollin, Fernande 

Chapelle, André Cheyns, Myriam Cheyns-Condé, Lynne Conti, Benoît Cuche, Patrick 

Gindrat, Nicolas Girard, Sylvain Ghirardi, Camille Jéquier, Colette Joray, Danielle 

Junod, Nicole Pasche, Simon Péguiron, Blaise Roulet, Catherine Roulet, Pierre de 

Salis, Patrizia Suriano, Salvatore Suriano, Christophe Zurcher 

 

Ordre du jour 

1. Accueil et mot de bienvenue de la Présidente 

2. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 21 juin 2023 

3. Perspectives de développement de l’application en 2026 

4. Etat des finances de l’AMCC 

5. Présentation des comptes, exercice 2023 

6. Rapport du vérificateur des comptes, exercice 2023 

7. Divers / Flyer 

 

1. Accueil et mot de bienvenue de la Présidente 

La présidente de l’AMCC, Mme Geneviève Roulet, ouvre la séance à 17h30 en saluant 

la mémoire de Mme Josiane Burgat, ancienne professeure au Lycée Jean-Piaget, 

amie de la culture et membre de l’AMCC dès ses débuts, qui est décédée en mars 

2024. L’Assemblée lui rend hommage par une minute de silence. 
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Lecture est faite de la liste des personnes membres de l’AMCC qui s’excusent de ne 

pouvoir être présentes à l’Assemblée de ce jour. 

La présidente est heureuse d’accueillir les membres de l’Association dans le cadre du 

cloître de la Collégiale de Neuchâtel. Elle remercie la Société des concerts de la 

Collégiale d’avoir mis à disposition de l’AMCC les chaises pour la tenue de 

l’Assemblée et le concert du 5e anniversaire de l’Association, ainsi que les tables pour 

l’apéritif qui a clos la journée. 

 

2. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 21 juin 2023 

Le procès-verbal est accepté à l’unanimité avec remerciements à son auteur, M. 

Christophe d’Epagnier. Il figure, comme tous les autres procès-verbaux, sur le site de 

l’AMCC régulièrement mis à jour par Mme Odile Roulet, à qui la présidente dit sa 

reconnaissance pour ce travail. 

 

3. Perspectives de développement de l’application 

En 2026, on célébrera le 750e anniversaire de la dédicace de la Collégiale de 

Neuchâtel à travers divers événements, dans lesquels s’insérera l’AMCC. La 

publication sur la Collégiale restaurée, dirigée par M. Jacques Bujard, devrait sortir de 

presse à la fin de l’année 2025 ou au début de 2026. L’ouvrage comportera un article 

de Mme Lara Tremblay sur les costumes et équipements militaires du Monument des 

comtes et comtesses de Neuchâtel (mobilier). La présidente entretient d’excellents 

rapports avec Mme Tremblay, qui est d’accord de fournir une version synthétisée et 

vulgarisée de son article pour l’application. CHF 5'300.- sont d’ores et déjà devisés 

pour l’ajout de ces informations par DNA-Studio. En échange, la présidente a pu mettre 

à la disposition de Mme Tremblay une centaine de photographies du Monument, prises 

sous des angles souvent inédits par les créateurs de l’application. 

Le comité a tenu séance le 2 décembre 2023 au domicile de la Présidente (le procès-

verbal de la réunion est consultable sur le site à la rubrique « Actualités »). 

 

4. Etat des finances de l’AMCC 

La Ville de Neuchâtel a versé au printemps 2024 la troisième tranche du subside de 

CHF 3'000.- prévu pour la période 2022-2024. Qu’en sera-t-il par la suite ? La 
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présidente continue à beaucoup s’investir dans la recherche de fonds, à travers 

différentes démarches. Grâce à celles-ci, la Banque cantonale neuchâteloise et la 

Banque Bonhôte poursuivent leur appui, comme la Fondation du Casino de Neuchâtel, 

avec toute la reconnaissance de l’AMCC. 

 

5. Présentation des comptes, exercice 2023 

Au 31 décembre 2023, le total des recettes de l’AMCC se monte à CHF 5'920.- Il 

correspond pour l’essentiel aux dons ou autres soutiens (4’500.-) et aux cotisations 

des membres (1'420.-). Le total des charges s’élève quant à lui à CHF 4'070.90, soit 

750.- pour le développement de l’application, 3'080.- pour la maintenance de celle-ci, 

140.20 pour l’Assemblée générale 2023, CHF 59.20 pour les frais informatiques et 

CHF 40.90 pour les frais bancaires. 

Le résultat de l’exercice se solde donc par un bénéfice de CHF 1'849.10. Le capital de 

l’AMCC à la fin de l’exercice est de CHF 23'778.85. 

 

6. Rapport du vérificateur des comptes, exercice 2023 

M. Jean-Denis Roulet lit son rapport de vérificateur des comptes pour l’exercice 2023. 

Il a examiné toutes les pièces comptables utiles et constaté que les comptes étaient 

soigneusement tenus. Il propose d’en donner décharge avec remerciements au 

comité, ce que ratifie l’Assemblée à l’unanimité. 

 

7. Divers / flyer 

L’AMCC compte actuellement 58 membres, et la Présidente insiste à nouveau sur le 

bouche à oreille qui permet de recruter de nouvelles forces vives et d’avoir ainsi une 

assise solide afin d’accompagner les demandes de subventions. Par ailleurs, elle 

souligne que le site de l’Association est toujours régulièrement consulté. 

Comme annoncé lors de la précédente Assemblée générale, la présidente a rencontré 

le 13 juillet 2023 Mme Marie-Thérèse Bonadonna, cheffe du Service de la culture du 

canton de Neuchâtel. L’entretien a été très agréable, mais la demande de soutien 

financier n’a pas abouti, l’Etat ayant donné une réponse négative en janvier 2024. 

Un dépliant sur la restauration de la Collégiale, dans lequel l’application de l’AMCC 

devait être présentée, était prévu par les architectes responsables. Mais le projet ne 

mailto:info@amcc-neuchatel.ch?subject=AMCC
https://amcc-neuchatel.ch/


AMCC - Association du Monument des Comtes et des Comtesses 
Route des Clos 149 - 2012 AUVERNIER 

info@amcc-neuchatel.ch 
www.amcc-neuchatel.ch 

IBAN : CH0700766000103245300 
 
 
 
 
 
 
  

 

 Source : Extrait de la Revue Historique Neuchâtel oise N° 3-4/97 

s’est pas (encore ?) concrétisé. En lieu et place, en accord avec Mme Lena Brina, 

déléguée au tourisme de la Ville de Neuchâtel, et M. Florian Schubert, pasteur titulaire 

de la Collégiale, un flyer sur Monumentissimo a été imprimé et sera disponible tant sur 

place qu’à l’Office de tourisme. Un chevalier aux armes des Neuchâtel-Fribourg, tenant 

en main un smartphone a été dessiné par M. Dana Howe en surimpression du 

Monument, avec le code QR permettant d’accéder à la réalité augmentée. Nul doute 

que ce flyer mettra en évidence l’application. La présidente félicite et remercie M. Dana 

Howe pour sa précieuse et amicale collaboration. 

En mettant un terme à l’Assemblée, la Présidente remercie chacune et chacun de sa 

présence, de son engagement, ainsi que la Ville de Neuchâtel pour la mise à 

disposition du cloître de la Collégiale. Elle conclut par le slogan devenu traditionnel (et 

adaptable aux circonstances…) : « Météo exquise, AMCC conquise » ! 

 

La séance est levée à 17h50. 

 

Afin de bien marquer le 5ème anniversaire de l’Assemblée constitutive de l’AMCC, 

celle-ci est suivie par un beau et joyeux concert donné dans le cloître de la Collégiale 

par Madame Florence Grasset (soprano) accompagnée par Monsieur Dana Howe 

(luth, guiterne et théorbe). Le programme comprenait un florilège musical de 1507 à 

1929 sur le thème « Amour, fleurs… et piquette ». M. Dana Howe, qui est par ailleurs 

l’auteur des intermèdes musicaux de Monumentissimo, a présenté les différentes 

pièces. 

Enfin, à l’issue de l’Assemblée générale et du concert, un apéritif a été offert par 

l’AMCC à ses membres dans le cloître de la Collégiale. Un gâteau truffé « spécial 

AMCC, 5ème anniversaire » a été réalisé pour l’occasion et offert par Monsieur 

Christophe Zurcher, patron et confiseur de la 5ème génération du même nom à 

Colombier, auquel va toute la reconnaissance de l’AMCC comme de sa présidente 

pour sa générosité ainsi que pour sa gentillesse. 

 

Cortaillod, le 2 juillet 2024 

Le rédacteur du procès-verbal : Jacques Ramseyer 
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